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Il faudrait en priorité faciliter l’ac-
cès aux services qui aident à mini-
miser le risque de transmission du
VIH aux femmes avant, pendant et
après la grossesse, ainsi qu’à leurs
partenaires (voir encadré 6).

Les normes culturelles et les
idées fausses influencent les soins
que les femmes reçoivent pendant la
grossesse. Par exemple en Asie,
dans certaines communautés cultu-
rellement conservatrices, il est inter-
dit aux femmes enceintes de con-
sommer de la viande, des œufs et
des graisses de peur que ces ali-
ments ne fassent trop grossir le bébé
et n’entravent la délivrance. La
recherche montre, néanmoins,
qu’un régime maternel plus équili-
bré peut, dans de nombreux cas,
améliorer le poids de naissance des
enfants sans augmenter sensible-
ment le périmètre crânien, qui est le
facteur le plus susceptible de faire
courir un risque aux femmes de
petite taille (voir encadré 7).

La diminution de la charge de tra-
vail est un autre aspect des soins
accordés aux femmes pendant la
grossesse – avec des ramifications
puissantes.

Une enquête dans un village
gambien a par exemple montré que,
même pendant des périodes de fai-
ble activité agricole, les femmes
prenaient en moyenne tout juste
5,5 kg pendant la grossesse – soit
seulement à peu près la moitié de ce
qui est recommandé pour un bon
développement du fœtus32.

Réduire le travail d’une femme
pendant sa grossesse, tout en lui
fournissant une nourriture plus
abondante et de bonne qualité, amé-
liore son statut nutritionnel et celui
de son enfant à naître, et réduit le
risque d’insuffisance pondérale du
nouveau-né.

Au Viet Nam, quand les hommes
ont assumé certaines des responsa-
bilités de leur épouse pendant le
troisième trimestre de la grossesse,
les femmes ont pu prendre plus de
repos et leurs nourrissons étaient
plus lourds à la naissance. En Indo-
nésie, les nourrissons de mères qui

ont reçu un supplément alimentaire
ne pesaient pas davantage à la nais-
sance, mais se développaient mieux
pendant leur première année.

Le fait que ce sont en général les
femmes qui s’occupent principale-
ment des enfants ne signifie pas que
les hommes, les familles et les com-
munautés n’aient pas de responsabi-
lités en ce domaine.

L’environnement patriarcal sou-
vent oppresseur dans lequel vivent
des millions de femmes doit céder la
place à un partenariat égalitaire dans
lequel les femmes jouissent de
l’autonomie et du sentiment de réus-
site qui vient lorsqu’on acquiert des
compétences et des capacités.

En même temps, il faut libérer les
jeunes filles des pressions les incitant
à se marier tôt. Une étude en Afrique
de l’Ouest a révélé que près de 20%
des filles dans les zones rurales de la
Gambie et du Sénégal et 45% des
filles au Niger se mariaient avant
l’âge de 15 ans. Ces chiffres souli-
gnent la nécessité pour les jeunes
filles et les femmes d’avoir leur mot
à dire dans les décisions majeures qui
les concernent, non seulement au
sujet de leur mariage, mais aussi de
l’espacement des naissances de leurs
enfants.

La grossesse pendant l’adoles-
cence est un important facteur de
risque à la fois pour la mère et l’en-
fant, puisque la jeune fille n’a pas
toujours achevé sa croissance avant
sa première grossesse, ce qui rend
l’accouchement dangereux. Le
nourrisson peut avoir un poids in-
suffisant (voir fig. 7). Les risques de
toxémie, d’hémorragie, d’anémie,
d’infection, d’obstruction du travail
et de mortalité périnatale sont majo-
rés en cas de grossesse pendant
l’adolescence.

Il est donc indispensable de pren-
dre un certain nombre de mesures
pour permettre aux femmes et aux
jeunes filles d’améliorer leurs com-
pétences et leurs capacités, notam-
ment en leur ouvrant l’accès aux
ressources familiales et communau-
taires, comme le crédit, à l’éduca-
tion et à l’information.

Allaitement maternel et transmission du VIH
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Encadré 6

L’allaitement maternel a d’énor-
mes avantages ; il prévient la
malnutrition et la maladie, il

épargne des vies et de l’argent. Mais
il est aussi une voie de transmission
du virus entre une mère séropositive
et son bébé. C’est vers la fin de la
grossesse et au moment de l’accou-
chement que l’enfant court le plus
grand risque – estimé à 20% – d’une
transmission verticale (mère – enfant)
du VIH. L’allaitement par une mère
séropositive y ajoute un risque de
contamination estimé à 14%.

Il convient donc de peser ce risque
de transmission par l’allaitement au
sein face aux dangers que comporte
l’allaitement artificiel : dans les collec-
tivités où l’assainissement est défi-
cient et les familles pauvres, les décès
dus à la diarrhée sont 14 fois plus
nombreux chez les bébés au biberon
que chez ceux nourris au sein. Si les
femmes séropositives et celles qui
(sans être infectées) redoutent ce
virus devaient renoncer en masse à
allaiter leur enfant, sans disposer
pour le nourrir de solutions de
rechange sûres et fiables, le grand
nombre des nourrissons succombant
à la diarrhée et à des infections respi-
ratoires pourrait dépasser de loin
celui des morts dues au VIH.

Le dilemme où se trouve une
femme séropositive qui n’a pas accès
à une eau salubre, qui n’a pas assez
de combustible pour stériliser les
biberons et préparer des aliments de
substitution, ou qui ne peut acheter
suffisamment de préparations spécia-
les pour assurer la nutrition de son
bébé est déchirant, et aucune mère ne
peut le résoudre seule. Il est impératif
d’apporter un soutien aux femmes
qui se trouvent dans cette situation,

comme l’a précisé clairement en 1996
le Programme commun des Nations
Unies sur le VIH/SIDA (ONUSIDA).

Ñ Il faut donner aux femmes encein-
tes qui le désirent accès à un ser-
vice de conseil confidentiel, et la
possibilité de passer un test pour
déterminer leur état de santé. Les
femmes séropositives devront
recevoir un traitement approprié
pour réduire le risque de transmis-
sion verticale du virus. Pour les
autres, une éducation sanitaire est
essentielle en vue de les aider,
elles et leurs partenaires, à rester
séronégatifs.

Ñ Il faut informer les mères séropositi-
ves à la fois des risques de transmis-
sion verticale par le lait maternel et
du danger des infections associées
à l’allaitement artificiel dans leur en-
vironnement. Des conseillers en
matière de VIH, ou des profession-
nels de la santé, devraient aider cha-
que femme à bien comprendre ces
risques, pour prendre ensuite elle-
même la décision en fonction de
son environnement sanitaire.

Ñ Si une mère séropositive a accès à
des substituts adéquats du lait
maternel, qu’elle est en mesure de
préparer en toute sécurité, elle
devra envisager l’allaitement artifi-
ciel. Parmi d’autres solutions pos-
sibles, faire nourrir le bébé au sein
par une femme séronégative est
acceptable dans certaines cultures.
Un bon choix, pour certaines fem-
mes, pourra être de prélever le lait
de la mère et de le traiter à la cha-
leur (62,5 °C pendant 30 minutes),
ce qui détruit le virus.

Ñ Lorsque des mères séropositives
décident de ne pas allaiter, mais
qu’il leur est impossible de se pro-
curer les substituts adéquats, une
aide devra leur être fournie de
divers côtés – organismes gouver-
nementaux, agences partenaires,
etc. Il faudra s’attacher particuliè-
rement à répondre aux besoins
des plus désavantagées, ce qui
passe par l’amélioration de l’assai-
nissement et de l’approvisionne-
ment en eau, et par des soins
attentifs aux familles.

Ces mesures devraient faire partie
d’une stratégie intégrée visant à
réduire la transmission verticale du
VIH, l’allaitement au sein ne repré-
sentant qu’une fraction du problème.
Le point fondamental de toute straté-
gie de ce type est l’accès, sur de-
mande, à un service de conseil et à
des tests de dépistage en toute confi-
dentialité. Il est essentiel également
d’ouvrir un accès à un éventail de
soins prénatals et obstétricaux per-
mettant de diminuer les risques de
transmission.

Les études actuellement en cours
devraient bientôt permettre de
mieux comprendre les mécanismes,
les moments privilégiés et les ris-
ques de la transmission verticale. Il
sera sans doute possible d’ici quel-
ques années d’offrir à chaque femme
des services peu coûteux et faciles à
utiliser qui réduiront, ou même éli-
mineront, tout risque de transmis-
sion verticale. Pour le moment, l’ac-
cès aux services de dépistage, de
conseil, d’information et autres indi-
qués ci-dessus devrait venir au pre-
mier rang des priorités.

L’environnement patriarcal
souvent oppresseur dans
lequel vivent des millions
de femmes doit céder
la place à un partenariat
égalitaire.


